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L’AUTORITE DE POLICE
LE MAIRE

Le Maire est l’un des responsables du respect des règles de sécurité dans les Etablissements  Recevant de Public (E R P ) : il est l’autorité de police en cette matière . 


Ainsi il doit se renseigner sur les pouvoirs qui lui sont confiés afin d’être en mesure de les exercer lorsque seront réunis les circonstances pour lesquelles ces pouvoirs doivent s’appliquer.

SON ROLE  


Tout d’abord, le Maire doit prendre toutes les dispositions pour assurer la sécurité dans certains E R P s’il y a danger grave ou imminent. De ce fait il veille au respect des mesures de protection contre les risques qui exposent le public reçu dans les établissements se trouvant sur le territoire de  sa commune. 

SON POUVOIR 


Le Maire participe aux activités de la commission de sécurité de laquelle il obtient un avis.

Après consultation, il fait appliquer les dispositions du règlement de sécurité exigibles pour chaque établissement.


De plus il a le pouvoir de délivrer le permis de construire et d’autoriser les travaux non soumis aux règles du PC ou de la déclaration préalable. Une fois que la conformité est établie. 
Le Maire autorise l’ouverture. En outre il a le pouvoir en cas d’infractions : d’entreprendre les poursuites pénales ou de prononcer la fermeture de l’établissement.
Pour l’assister dans cette démarche, le Maire peut provoquer une visite de la commission de sécurité. En cas de danger particulier, il fait procéder aux visites de contrôle dans les établissements de 5ème catégorie.  

LE MAIRE ET LA COMMISSION DE SECURITE 


Le Maire consulte la commission de sécurité pour l’assister dans l’exercice de  son pouvoir de police. 


Après avis de la commission de sécurité il doit :



- Délivrer le permis de construire.



- Autoriser les travaux non soumis au permis de construire.



- Faire procéder aux visites de réception avant l’ouverture au public  

d’un établissement afin de délivrer l’autorisation d’ouverture.


Les Procès-verbaux de la commission sont destinés à être remis au Maire, ils contiennent l’avis favorable ou défavorable. 


Ainsi le Maire , ou l’adjoint désigné par lui ,  a un rôle primordial dans toutes les commissions. Son absence peut amener à des situations de blocage car aucun avis ne peut alors être délivré. 


Cependant, en cas d’empêchement lors de réunions, une possibilité est offerte. En effet, il peut faire parvenir avant la réunion de la commission son avis écrit  motivé sur les affaires inscrites à l’ordre du jour.


Si le Maire est représenté, il est nécessaire que son représentant puisse engager le titulaire de l’autorité de police. 

LES E R P

QU’EST-CE QU’UN E R P ?


“Tous bâtiments, locaux ou enceintes dans lesquels des personnes sont admises soit librement, soit moyennant une rétribution ou une participation quelconque , ou dans lesquels sont tenues des réunions ouvertes à tout venant ou sur invitations payantes ou non .”

LE CLASSEMENT 

Les E R P sont classés en catégories. 


L’effectif du public est déterminé suivant le cas, 
· d’après le nombre de places assises, 
· la surface réservée au public , 
· ou encore sur la déclaration du chef d’établissement. 

Les E R P sont donc classés en 2 groupes, contenant plusieurs catégories : 

Les catégories :



1er Groupe




 2ème Groupe
1ère catégorie :




          5ème catégorie : 


Plus de 1500 personnes.



Petit E R P dont l’effectif se situe 
                                                                     en dessous du seuil défini pour 
 







chaque type d’activité.
2ème catégorie :


Plus de 700 personnes.

3ème catégorie :


Plus de 300 personnes.

4ème catégorie :


Au dessus du seuil de la 

            5ème catégorie et jusqu’à 

            300 personnes. 
LES TYPES


Les E R P sont répartis en types selon la nature de leur exploitation. 


TYPE




NATURE DE L’EXPLOITATION


       J                   Maison de retraite et handicapés

L


Salles d’auditions, de conférences, de spectacles




M


Magasins de vente, centres commerciaux


N


Restaurants, débits de boisson

O


Hôtels, pensions de famille

P


Salles de danses, salles de jeux

R


Etablissements d’enseignement, colonies de vacances

S


Bibliothèques et centres de documentation

T


Salles d’expositions

U


Etablissements sanitaires

V


Etablissements de culte


W


Administrations, banques, bureaux


X


Etablissements sportifs couverts


Y


Musées


ETABLISSEMENTS SPECIAUX








PA


Etablissements de plein air.




CTS


Chapiteaux, tentes et structures itinérantes ou à     
 



implantation prolongée, ou fixes.


SG


Structures gonflables.

OA


Hôtels-restaurants d’altitude.


REF


Refuges de montagne.

PS


Parcs de stationnement Couverts

GA


Gares accessibles au public.

EF


Etablissements flottants.
LA SECURITE DANS LES E R P


Le risque de panique est particulièrement important dans les E R P, du fait de la densité souvent élevée du public dans un même local.

Les E R P font l’objet d’une réglementation pour assurer leur sécurité contre l’incendie et la panique que les constructeurs et les exploitants doivent respecter. 


Les mesures de prévention ont pour premier objectif de sauvegarder les vies humaines. Il s’agit alors d’assurer la sécurité des personnes directement menacées, mais aussi celle du public extérieur. 


Le contrôle de l’application de cette réglementation est une responsabilité du Maire. Ce dernier s’appuie sur les avis des “commissions de sécurité” et des bureaux de prévention des services d’incendie et de secours, animés par des sapeurs-pompiers, titulaire au minimum de la qualification PRV2.
LES PROCEDURES


Certains travaux sont soumis aux règles du permis de construire, d’autres sont simplement subordonnés au dépôt d’une demande à la mairie en vue d’une déclaration préalable. 


Dans les 2 cas, le dossier accompagnant la demande doit comporter les pièces suivantes :

•


Les plans de l’établissement en faisant ressortir notamment les 


circulations affectées au public. 

•


Une notice qui complétera le document précédent (descriptif 


sommaire).  


Par ailleurs, si l’exploitant désire aménager ou modifier un E R P, il doit vérifier préalablement auprès de la commune ou de la DDE si une procédure d’urbanisme est nécessaire, conformément à l’article L111-8 et R.123-22 du CCH :

Qu’elle soit nécessaire ou pas, dans les 2 cas, un dossier doit être déposé afin de permettre l’étude du projet par la commission de sécurité compétente.


Ainsi après consultation des services concernés, les avis sont remis au Maire ; celui-ci doit exploiter cet avis pour délivrer sa décision. 

LA GESTION DES AVIS DE COMMISSION

Le Maire doit : 

· notifier à l’exploitant  l’avis qu’a délivré la commission avec sa décision. 


Ce n’est jamais l’avis de la commission qui s’impose au demandeur, mais la décision du Maire. 

Celui-ci doit donc, pour ordonner l’exécution des prescriptions, notifier formellement, en y joignant l’avis collégial de la commission et sa décision à l’exploitant, qui doit alors l’observer.
Parallèlement, le maire adresse une ampliation de sa décision à l’autorité préfectorale pour permettre le contrôle de légalité.

Etapes préalables à une ouverture au public :
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VOIR EN ANNEXE DES EXEMPLES DE LETTRES ET ARRETES TYPES

LES COMMISSIONS DE SECURITE

Les principes de la sécurité incendie repose sur des dispositions réglementaires. Ces principes sont :

•


La qualité de la construction.

•


Des façades accessibles.

•


Des sorties et dégagements en nombre suffisant.

•


Un bon isolement.

•


Un éclairage de sécurité.

•


L’absence ou limitation des matières dangereuses.

•


Des installations techniques sûres. 

•


Des moyens d’alarmes.

•


Un entretien et une maintenance corrects des installations.

LE CONTROLE

Ces principes sont alors contrôlés, notamment lors de l’examen d’un dossier. 

En règle générale, pour les établissements du 1er groupe (1ère à 4ème catégorie) et pour les établissements comportant des locaux à sommeil, l’étude est rapportée en réunion de la commission pour avis sur le projet.

Dans les P.O, il en est de même pour les établissements sans locaux à sommeil, mais flirtant avec le seuil du 1er groupe.


Dans un 2ème temps, les travaux, une fois effectués, font l’objet d’une visite de réception par la commission compétente pour avis sur l’ouverture au public.


De plus, les établissements sont soumis à des visites de sécurité périodiques ou inopinées.

Ces visites périodiques sont programmées selon un tableau de la réglementation précisant la périodicité des établissements.

LA VISITE


La commission de sécurité, sur convocation écrite respectant les délais de saisine mentionnés dans le décret du 08/03/1995, vérifie la régularité de la visite par l’examen des pièces communiquées. 


Cette étude préalable permet de recueillir les éléments suivants : 

•


Dates de permis de construire et des travaux réalisés. 

•


Rapports de contrôle technique. 

•


Classement de l’établissement. 

•


Prescriptions formulées par les dernières commissions de sécurité. 
LE DEROULEMENT de la visite

La visite de la commission de sécurité doit se conclure par la rédaction du PV et du compte- rendu. 
N.B : Ceux-ci peuvent être rédigés sur place à l’issue de la visite ou en rentrant au sdis.                                                   
Ils doivent être établis le plus tôt possible après la date de la visite mais au plus tard 8 jours après le passage devant la commission, si la visite a été effectuée par un groupe de visite.

En préliminaire, une réunion des participants autour d’une table est réalisée. 


Elle a pour but :

(1ère phase :
· Préciser l’objet de la visite,

· Présenter les participants et le rôle de chacun,

· Rappeler les prescriptions préalables formulées et les travaux entrepris depuis la dernière commission,

· Recueillir les éventuelles modifications liées à l’exploitation de l’établissement.

· Consulter les documents et pièces règlement,

· L’exploitant devra présenter l’ensemble des rapports.

( 2ème phase :
Une fois tous les documents consultés, la visite est effectuée. Elle doit porter sur l’ensemble des locaux et être ponctuée d’essais de fonctionnement des installations de sécurité.

En conclusion, le compte-rendu est établi.
LES AVIS DES COMMISSIONS

L’avis émis par la commission est conclusif et explicite :


Soit FAVORABLE



Soit DEFAVORABLE
En effet, l’autorité de police a besoin d’un avis clair sur la situation du dossier examiné. 


L’avis est contenu dans le procès-verbal adressé au Maire. 

L’AVIS FAVORABLE
2 cas de figures :


1er cas :


Il peut être donné lors de l’instruction du permis de construire par les services incendie sous réserve du respect des prescriptions émises, en respectant l’articulation de la réglementation. 


2ème cas : 


Il peut être donné, lors de la réception des travaux par la commission de sécurité si toutes les prescriptions émises par le service instructeur ont été réalisées. 

L’AVIS DEFAVORABLE

La commission n’a pas à expliciter les travaux qui conditionneraient une levée de l’avis défavorable. 


Il appartient au maître d’ouvrage de proposer des solutions pour rétablir le niveau de sécurité satisfaisant. 


Aussi, après un avis défavorable, 3 solutions sont possibles pour le Maire.
· LE MAIRE AUTORISE LA POURSUITE DE l’ EXPLOITATION

Dans ce cas, le Maire doit obtenir au plus tôt de la part de l’exploitant des garanties sur les remèdes apportés aux anomalies constatées. 


Ces garanties peuvent être une mise en oeuvre de mesures destinées à réduire le risque , ou un programme de travaux qui pourront s’échelonner sur une période définie . Dans ce cas la programme est assorti d’un échéancier.

Nota 1: 
la commission ne peut valider un échéancier. 

Nota 2 :
Les travaux qui ne sont pas soumis  à permis de construire doivent faire l’objet d’une autorisation du Maire après avis de la commission de sécurité compétente. 


Ainsi, après un avis défavorable de la commission, si le Maire décide d’autoriser quand même la poursuite de l’exploitation  le Préfet peut agir, en se substituant à lui (cf. art. R.123-28 du CCH)

En effet, s’il considère que la décision du Maire présente un danger pour le public,

il peut  prendre lui même une décision adaptée en substituant sa propre décision à celle du Maire . 

(
LE MAIRE PREND UN ARRETE DE FERMETURE 


L’arrêté de fermeture  fixe, le cas échéant, la nature des aménagements et travaux à réaliser ainsi que les délais d’exécution. 

Pour rouvrir, l’exploitant doit remédier aux anomalies constatées. 

Les travaux nécessaires seront soumis à une autorisation du Maire (permis de construire / déclaration préalable). 


Si l’exploitant n’exécute pas l’arrêté de fermeture, il connaitra une saisine de la justice et sera passible de sanctions pénales pour non respect d’un arrêté de police du Maire. 

(
LE MAIRE NE PREND AUCUNE DECISION

L’autorité de police peut voir sa responsabilité administrative engagée car son abstention peut concourir à la réalisation d’un dommage. Le juge pénal pourra également le sanctionner sur les mêmes motifs.

Le Préfet peut ici exercer son pouvoir de substitution. 

A cet effet, il met en demeure le Maire d’agir. 

A défaut  de réaction, il intervient lui-même.

Ainsi, cette substitution confie au Préfet, en cas de déficience, le rôle du Maire. 
ANNEXES
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